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Respect des règles de vivre ensemble

La ville agit au quotidien pour assurer un cadre de vie agréable aux habitants. Mais les

citoyens sont également tenus de respecter certaines règles sur l’espace privé pour un vivre

ensemble respectueux.

Éviter les nuisances sonores

Les nuisances nocturnes, que faire ?

Vous êtes incommodé par des bruits de voisinage au sein de votre immeuble ou à proximité

de votre maison ? Ces bruits peuvent être sanctionnés dès lors qu’ils constituent un trouble

anormal se manifestant de jour ou de nuit.

Renseignez-vous sur les démarches à accomplir pour faire cesser ces nuisances.

En cas de trouble de voisinage, la ville vous invite à appliquer les conseils ci-dessous :

 Faire cesser les troubles en appelant la police :

– Appeler la police municipale au 01 34 33 77 00 de 7h30 à 2h du matin

– Appeler la police nationale au 17, en dehors de ces horaires.

Même si l’appel ne débouche pas sur une intervention, votre appel est important car il nous

permet de mesurer l’évolution de ces nuisances.

Signaler les nuisances étudiantes à tranquillite.campus@cergy.fr.

Votre message doit idéalement comporter :

– l’adresse de votre logement,

– une description précise des faits avec si possible l’identification du logement à

l’origine du problème,

– vos coordonnées téléphoniques pour être recontacté.

La mairie prendra à sa charge de réaliser les actions suivantes :

Vous contacter par téléphone pour accuser bonne réception de la demande et

collecter toute précision utile..

Activer une intervention de la police municipale pour identifier les fauteurs de troubles

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F612
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présumés et les rappeler à l’ordre.

Alerter le syndic concerné pour qu’il procède à une mise en demeure du propriétaire

de faire cesser les troubles

Vous recontacter pour vous tenir informé des premières suites données (délai visé :

sous une semaine).

Dans les lieux accessibles au public

Sur les voies publiques, les voies privées accessibles au public et dans les lieux publics ou

privés accessibles au public, y compris les terrasses et les cours et jardins des cafés et

restaurants, sont interdits les bruits gênants par leur intensité, leur durée, leur répétition, ou

l’heure à laquelle ils se manifestent, quelle que soit leur provenance.

À titre d’exemple, ces bruits peuvent être produits par :

L’usage de tous appareils de diffusion sonore à l’exception des haut-parleurs installés

de manière fixe et temporaire soumis à autorisation du Maire ;

Les publicités par cris ou par chants ;

L’usage de pétards et pièces d’artifices ;

Les travaux bruyants professionnels ou particuliers, notamment toute réparation ou

réglage de moteur, à l’exception d’une réparation de courte durée permettant la

remise en service d’un véhicule immobilisé par une avarie fortuite en cours de

circulation ;

Les conversations bruyantes entre clients aux terrasses, cours et jardins, des cafés et

restaurants ;

La manipulation, le chargement ou le déchargement de matériaux, matériels,

denrées ou objets quelconques, ainsi que les dispositifs ou engins utilisés pour ces

opérations ;

Les véhicules deux roues munis d’un dispositif d’échappement modifié ;

Les systèmes de sonorisation amplifiée équipant les véhicules tels que postes de

radios et haut-parleurs extra-graves de type « subwoofer ».

Au sein des propriétés privées

Les bruits venant des habitations

Les Cergyssois doivent prendre toutes précautions pour que le voisinage ne soit pas gêné

par les bruits émanant de leur habitation ou dépendances : radio, télévision, instruments et
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appareils de musique, appareils électroménagers, appareils de climatisation…

Les bruits émis à l’intérieur des propriétés audibles de l’extérieur et portant atteinte à la

tranquillité du voisinage par leur durée, leur intensité ou leur caractère répétitif sont interdits.

Les bruits venant de travaux momentanés

Les travaux momentanés de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés par des

particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du

voisinage en raison de leur intensité sonore : tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses,

raboteuses, bétonnières ou scies mécaniques… ne peuvent être effectués qu’à certaines

heures.

Les horaires autorisés pour ces travaux :

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30

Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h

Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h

Les travaux réalisés par des entreprises chez des particuliers sont autorisés aux mêmes

horaires que les travaux et chantiers (cf ci-dessous).

Lors des travaux et chantiers

Les chantiers de travaux publics et privés et les chantiers de travaux concernant les

bâtiments ainsi que leurs équipements soumis à une procédure de déclaration ou

d’autorisation ne peuvent pas être effectués à toute heure.

Sauf en cas d’intervention urgente ou nécessaire dûment justifiée auprès du maire, ces

travaux et chantiers doivent être interrompus :

Du lundi au vendredi : avant 7h et après 20h

Le samedi : avant 8h et après 19h

Les dimanches et jours fériés

Des dispositions particulières, telles que les limitations d’horaires, le capotage de matériels,

peuvent être exigées par le maire, ou à défaut le préfet, dans les zones particulièrement

sensibles du fait de la proximité d’hôpitaux, cliniques, établissements d’enseignement,

crèches, maisons de convalescence, résidences pour personnes âgées ou tout autre

établissement similaire.



22-01-2026 4/5 https://test-novabot-content.dev.inovawork.net/mes-services-mes-demarches/logement-et-urbanisme/logement/habitat-mode-demploi/respect-des-regles-de-vivre-ensemble/

Source de réglementation : arrêté préfectoral n°2009-297 relatif à la lutte contre les

bruits de voisinage

Respecter les parties communes dans l’habitat collectif

Local de stockage des encombrants

À Cergy, le Plan local d’urbanisme et le règlement de collecte des déchets ménagers

imposent, pour toute nouvelle construction collective (de plus de 10 logements), un local de

stockage des encombrants de 5m² / 10 logements pour une construction de 10 à 50

logements. Pour celles de plus de 50 logements, 1m² supplémentaire par tranche de 5

logements.

Ces locaux sont aménagés pour le pré-stockage des encombrants en vue de la collecte

mensuelle, en aucun cas, ils ne doivent être condamnés ou dédiés à un autre usage.

Le jour de la collecte mensuelle, les encombrants doivent être disposés la veille ou le matin

de la collecte avant 6h sur la voie publique.

Source de réglementation : le règlement sanitaire départemental

Le rôle de la ville dans la collecte de déchets

Collecte porte à porte, apports volontaires, encombrants, déchetteries : l’ensemble de la

collecte des déchets à Cergy est gérée par la Communauté d’agglomération de Cergy-

Pontoise.

En savoir plus sur le service propreté-déchets de la ville

Circulations et locaux communs

Dans les cours, courettes et allées de circulation, les dépôts d’ordures et détritus de toute

nature sont interdits, même à titre temporaire.

Les gravats doivent être évacués au fur et à mesure de l’exécution des travaux dont ils

proviennent, et en tout état de cause, ne doivent pas s’opposer à la libre circulation des

usagers.

Source de réglementation : le règlement sanitaire départemental

https://test-novabot-content.dev.inovawork.net/wp-content/uploads/2025/07/2009-04-28-AP.pdf
https://test-novabot-content.dev.inovawork.net/wp-content/uploads/2025/07/2009-04-28-AP.pdf
https://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Alimentation-consommation-et-commerce/Securite-sanitaire-et-environnementale/Le-reglement-sanitaire-departemental-RSD
https://test-novabot-content.dev.inovawork.net/les-services-et-demarches/proprete-dechets/
https://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Alimentation-consommation-et-commerce/Securite-sanitaire-et-environnementale/Le-reglement-sanitaire-departemental-RSD
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Présence d’animaux

Il est interdit d’attirer systématiquement ou de façon habituelle des animaux, notamment les

pigeons et les chats, quand cette pratique est une cause d’insalubrité ou de gêne pour le

voisinage.

Cette interdiction est applicable aux habitations, à leurs dépendances, leurs abords et aux

locaux communs.

Source de réglementation : le règlement sanitaire départemental

Dégager la neige devant chez moi

En cas de neige, il appartient à chaque riverain d’assurer la sécurité du passage sur le

trottoir le long de sa résidence et sur une largeur minimale d’1,2m.

La neige peut être stockée en tas sur le trottoir sans entraver les circulations piétonnes ou

mise dans le caniveau.

Quand la circulation est rendue difficile par la glace, la neige glacée ou le verglas, les

propriétaires et locataires sont tenus de disperser en quantité suffisante au droit de leur

propriété, local administratif ou commercial du sel, du sable ou tout autre produit propre à

faciliter la circulation et assurer la sécurité des piétons.

Source de réglementation : arrêté municipal 1078/2021 de l’entretien des trottoirs

communaux

Le plan de viabilité hivernale de la ville

La ville a mis en place un plan de viabilité hivernale dont l’objectif est de limiter au maximum

les conséquences des intempéries hivernales sur l’activité de la ville en permettant aux

usagers de circuler dans les meilleures conditions tout en maintenant l’accès aux

équipements publics pour en assurer le fonctionnement.

http://www.val-doise.gouv.fr/Politiques-publiques/Alimentation-consommation-et-commerce/Securite-sanitaire-et-environnementale/Le-reglement-sanitaire-departemental-RSD
https://test-novabot-content.dev.inovawork.net/wp-content/uploads/2025/07/2022-12-12-Reglementation-entretien-trottoirs-communaux-Arrete-1078-2021.pdf
https://test-novabot-content.dev.inovawork.net/wp-content/uploads/2025/07/2022-12-12-Reglementation-entretien-trottoirs-communaux-Arrete-1078-2021.pdf

